
À partir des années 1830, les ouvrages réputés « contraires 
aux bonnes mœurs » furent isolés du reste des collections de 
la Bibliothèque royale et relégués dans une section baptisée 
« Enfer ». Par la suite, les gravures et les photographies 
jugées obscènes prirent le même chemin.
Territoire de l’interdit, l’Enfer alimente les fantasmes. Y péné-
trer, c’est accéder à des œuvres publiées sous le manteau, 
éloignées des regards, condamnées par les tribunaux. C’est 
entrer en clandestinité, être admis dans la société des cou-
vents, des boudoirs, des bordels et des prisons. C’est, en un 
mot, s’aventurer dans un monde souterrain et clos, livré aux 
caprices du désir.
Mais quelles sont au juste ces œuvres « maudites » ? Qui 
en sont les auteurs ? Comment sont-elles entrées à la 
Bibliothèque nationale ? Et de quelle manière, hier cote « mal 
famée », l’Enfer est-il devenu un objet de curiosité et même, 
parfois, de dévotion ?
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L’Enfer de la Bibliothèque rassemble sous ce nom les collections jugées « contraires aux bonnes 
mœurs » de la BnF. Sade, Apollinaire, Louÿs, Bataille... Du xvie au xxie siècle, de l’Enfer des Imprimés à 
l’Enfer des Estampes, cette cote sulfureuse rassemble les œuvres de grandes figures de la littérature, 
de maîtres de la gravure érotique ou d’anonymes. La BnF lui consacre cet automne un ouvrage, tout à 
la fois répertoire des plaisirs licencieux, anthologie illustrée du scandale et histoire de la censure. 

Il invite à pousser les portes de cet Enfer d’encre et de papier dont la charge transgressive et la 
capacité à enflammer les imaginations demeurent intactes.

Marie-Françoise Quignard dirige également la publication d’un nouvel opus de « L’Œil curieux »,  
Voluptés. Plaisirs clandestins, qui propose une plongée dans l’atmosphère capiteuse des 
bordels, des couvents et des boudoirs du xvie au xxe siècle, à travers 40 manuscrits, éditions 
originales (Sade, Apollinaire, Pierre Louÿs, Bataille…) et gravures érotiques issues des 
collections de la BnF.
Parution le 10 octobre 2019 aux Éditions de la BnF.
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L’Arétin d’Augustin Carrache ou 
Recueil de postures érotiques d’après 
les gravures à l’eau-forte par cet 
artiste célèbre, avec le texte explicatif 
des Sujets, 1798
BnF, Réserve des livres rares

Fureurs utérines de 
Marie-Antoinette, femme de Louis xvi, 
1791
BnF, Réserve des livres rares

Album de photographies anonymes, tirages anonymes, 
vers 1940-1950, ancienne collection Paul Caron
BnF, Estampes et photographie, photographe anonyme 
© Droits Réservés
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